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INTRODUCTION 
 

Le but du présent guide est d’illustrer comment repérer une loi ou un règlement et ses 
mises à jour. 

L’une des difficultés liées à la recherche dans la législation est la rapidité avec laquelle 
les lois et les règlements changent. Pour cette raison, il est fort possible que les exemples 
utilisés dans le présent document soient maintenant à une étape différente du processus 
législatif. Le présent document a été rédigé aux mois de juillet et d’août 2008. 

De plus, lorsqu’on fait de la recherche dans la législation, il faut être prudent car la 
terminologie anglaise et française peut porter à confusion. Le tableau qui suit présente la 
traduction des termes utilisés pour désigner les dispositions législatives : 

Français Anglais 
PARTIE III PART III 

SECTION I DIVISION I 
Article 50 Section 50 
Paragraphe 50(1) Subsection 50(1) 

Alinéa 50(1)a) Paragraph 50(1)(a) 

Sous-alinéa 50(1)a)(ii) Subparagraph 50(1)(a)(ii) 
Tableau 1 – Termes français et anglais pour désigner une disposition législative 
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ACCÉDER À LA VERSION IMPRIMÉE OU ÉLECTRONIQUE D’UNE LOI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***Si vous avez besoin d’aide, n’hésitez pas à consulter un membre du personnel de 
la Bibliothèque. 

Consulter l’Index des lois 
révisées du Canada (1985) 
et sa table des matières 
pour déterminer le titre de 
la loi. 

Les bases de données électroniques permettent de trouver 
les lois par leur intitulé ou leur référence ou par mots-clés. 

  

IIJCan/CanLII Quicklaw de LexisNexis 

  

Westlaw eCarswell Ministère de la Justice du 
Canada 

…par le titre …par la 
référence 

…par le sujet 

Consulter le chapitre 
pertinent ou la table des 
matières pour connaître le 
titre de la loi. 

Consulter le Tableau des lois d’intérêt public et des ministres 
responsables sous le titre de la loi. 

Consulter l’Annuaire de la législation et ses suppléments pour 
obtenir les modifications depuis la dernière mise à jour du 
Tableau des lois d’intérêt public et des ministres 
responsables.  

Recherche 
d’une loi… 

Pour obtenir le texte de la loi, consulter le chapitre pertinent 
dans l’une des sources suivantes, selon le cas : 

Lois 
révisées 

du Canada 
(1985) 

(L.R.C.) 

Lois 
annuelles 
du Canada 

(L.C.) 

Gazette du 
Canada, 
Partie III 

Si la dernière édition de la Gazette du Canada, 
Partie III ne contient pas le chapitre voulu, 
consulter le projet de loi ayant reçu la sanction 
royale, disponible en ligne sur LEGISinfo. 

Consulter LEGISinfo ou l’État des travaux de la 
Chambre pour obtenir les modifications depuis la 
dernière publication de l’Annuaire de la législation 
et de ses suppléments et pour connaître à quelle 
étape est rendu le projet de loi.  



COMMENT TROUVER UN RÈGLEMENT FÉDÉRAL et ses mises à jour à la  
Bibliothèque de droit Michel-Bastarache (BDMD) 

ACCÉDER À LA VERSION IMPRIMÉE OU ÉLECTRONIQUE D’UN RÈGLEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***Si vous avez besoin d’aide, n’hésitez pas à consulter un membre du personnel de 
la Bibliothèque. 

Les bases de données électroniques permettent de trouver 
les lois par leur intitulé ou leur référence ou par mots-clés. 

  

IIJCan/CanLII Quicklaw de LexisNexis 

  

Westlaw eCarswell Ministère de la Justice du 
Canada 

Consulter les fascicules de la Gazette du Canada, 
Partie II en ligne pour trouver les règlements entrés 

en vigueur après la publication du dernier 
supplément ou de la dernière mise à jour de la base 

de données ou du dernier supplément.  

Recherche d’un règlement 

Consulter la Partie I de l’Index codifié des textes 
réglementaires du Canada  pour connaître le titre de la 
loi habilitante. 

Consulter la Partie II de l’Index codifié des textes 
réglementaires du Canada sous la loi habilitante pour 
connaître le numéro DORS. 

Codification 
des 

règlements du 
Canada 
(1955) 

(CRC55) 

Afin de déterminer s’il existe un règlement plus récent 
que le dernier Index, consulter l’Annuaire de la 
législation et ses suppléments. 

Codification 
des 

règlements du 
Canada 
(1978) 
(CRC) 

Gazette du 
Canada, 
Partie II 
(DORS) 

Consulter le chapitre ou le numéro DORS pertinent dans 
l’une des sources suivantes, selon le cas : 
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MISE À JOUR D’UNE LOI OU D’UN RÈGLEMENT 
Une des techniques de recherche les plus importantes à maîtriser dans le contexte de la 
législation se rapporte à la mise à jour des textes. Les lois et les règlements font l’objet de 
nombreuses modifications, alors il faut savoir comment trouver les modifications 
apportées à une loi ou à un règlement depuis son entrée en vigueur.   
 

Les étapes de la recherche seront abordées en détail plus loin, mais il convient de 
mentionner les sources qui serviront à repérer les mises à jour d’une loi ou d’un 
règlement.  

Lois 
Si on cherche la version la plus à jour d’une loi, il faut consulter certains outils 
électroniques. Deux sources d’information provenant du site Web du Parlement du 
Canada peuvent être utilisées afin de déterminer l’état d’avancement de projets de loi 
touchant la loi étudiée : LEGISinfo et l’État des travaux de la Chambre.  

Ces deux outils sont mis à jour quotidiennement. Ce sont donc les meilleures sources 
d’information pour s’assurer de l’actualité d’une loi. Ils sont également utiles lors de la 
recherche électronique, car peu importe la base de données consultée, il est probable qu’il 
y ait un délai, à la suite d’une modification, avant que le texte soit mis à jour en ligne.   
 

Voici une description sommaire de LEGISinfo et de l’État des travaux de la Chambre :  
• LEGISinfo : http://www.parl.gc.ca/LEGISINFO/ 

o Il s’agit d’un outil de recherche qui est produit par la Bibliothèque du 
Parlement et qui regroupe plusieurs sources de renseignements relatifs aux 
projets de loi. Pour chaque projet de loi, on y retrouve le texte à toutes les 
étapes du processus législatif, ainsi que de nombreux autres détails, 
notamment les renseignements concernant l’entrée en vigueur. 

• État des travaux de la Chambre : 
http://www2.parl.gc.ca/housechamberbusiness/ChamberHome.aspx?Language=F  

o Il s’agit d’une publication parlementaire qui résume l’état d’avancement 
de tous les travaux de la Chambre des communes, notamment les projets 
de loi. Un index par sujet séparé renvoie aux différentes affaires dont la 
Chambre est saisie, ce qui facilite le repérage des projets de loi pertinents.   

 

Puisque LEGISinfo est un outil plus convivial, nous nous en servirons pour donner des 
exemples.   
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LEGISinfo  
URL: http://www.parl.gc.ca/LEGISINFO/ 

 
Figure 1 – Page d’accueil de LEGISinfo 

 

 
Figure 2 – Liste des résultats de la recherche (LEGISinfo) 

 

On peut effectuer une recherche par 
titre ou par numéro de projet de loi.  

On peut parcourir la liste 
complète selon le type de 
projet de loi.  

Les résultats sont 
présentés par session 
parlementaire.  
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Figure 3 – Liste de renseignements relatifs à un projet de loi (LEGISinfo) 

Règlements 
Il n’existe pas d’outil comparable à LEGISinfo ou à l’État des travaux de la Chambre 
pour la mise à jour des règlements.  
 
Dans le cas des règlements, il faut donc consulter les fascicules individuels de la Gazette 
du Canada, Partie II parus depuis la dernière édition de l’Index codifié des textes 
réglementaires ou la dernière mise à jour de la base de données.   
 

ENTRÉE EN VIGUEUR  

Lois 
Une loi qui a reçu la sanction royale n’est pas nécessairement en vigueur. Il faut d’abord 
consulter le texte de la loi, généralement au dernier article, pour trouver les détails 
concernant l’entrée en vigueur. L’article en question indique normalement que la loi entre 
en vigueur : 

• à une date précise; 
• le jour de sa sanction;  

Dans ce cas, vérifier la date de la sanction royale figurant au tout début de la 
loi. 

• à une date fixée par décret.   
Dans ce cas, vérifier si un décret a été émis.   
Sources possibles pour trouver le décret :  

Cliquer ici pour afficher la version 
du projet de loi ayant reçu la 
sanction royale. 
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o Le Tableau des lois d’intérêt public et des ministres responsables, sous le 
titre de la loi. Les détails concernant l’entrée en vigueur sont précédés des 
lettres « EEV ». 

o Gazette du Canada, Partie III, sous « Décrets d’entrée en vigueur des lois 
et proclamations du Canada ». Vérifier alors toutes les publications de la 
Partie III parues depuis la date de sanction de la loi. 

o Recueils annuels des lois du Canada, au début des pages bleues. Cette 
source inclut seulement les décrets pour l’année en question.  

o LEGISinfo (en ligne), sous le projet de loi en question. 
 
Si la loi est muette relativement à son entrée en vigueur, elle entre en vigueur le jour de 
sa sanction royale. Pour obtenir des détails supplémentaires, voir la Loi d’interprétation, 
L.R.C. 1985, ch. I-21.  
 

À titre d’information, voici deux exemples de recherche relative à la date d’entrée en 
vigueur dans LEGISinfo. 

 
Figure 4 – Liste de renseignements relatifs à un projet de loi (LEGISinfo) 

 

 
Figure 5 – Affichage de la date d’entrée en vigueur (LEGISinfo) 

Cliquer sur « Entrée en 
vigueur » pour obtenir les 
renseignements pertinents. 

Article de loi concernant 
l’entrée en vigueur. 

Dans ce cas, la loi n’est pas 
encore entrée en vigueur. 



P a g e  | 8 

 

 
Figure 6 – Affichage de la date d’entrée en vigueur (LEGISinfo) 

Règlements 
Tout comme dans le cas des lois, la date d’entrée en vigueur d’un règlement peut être 
différente de sa date de publication. Voici où trouver les renseignements concernant 
l’entrée en vigueur d’un règlement :  

• au dernier article du règlement;  
• dans le décret d’adoption (préambule du règlement);  

o Si on mentionne que le règlement entre en vigueur le jour de son adoption 
(« date de sa prise »), voir la date près du numéro C.P. (Conseil Privé). 

• dans la loi habilitante.  
o Si la date d’entrée en vigueur n’est pas indiquée dans le règlement, vérifier 

la loi habilitante, à l’article concernant le pouvoir réglementaire.   
 
Si toutes les sources énumérées ci-dessus sont muettes quant à l’entrée en vigueur du 
règlement, la date d’entrée en vigueur est le jour de l’enregistrement du règlement (si le 
règlement doit être enregistré) ou la date de son adoption (s’il n’a pas besoin d’être 
enregistré). Pour obtenir des détails supplémentaires, consulter la Loi sur les textes 
réglementaires, L.R.C. 1985, ch. S-22, et la Loi d’interprétation, L.R.C. 1985, ch. I-21, 
au par. 6(2). 

Article de loi concernant 
l’entrée en vigueur. Lorsque la date d’entrée en 

vigueur est fixée par 
décret, la date du décret, 
s’il a été émis, est indiquée. 
La loi (ou certaines de ses 
dispositions) est donc en 
vigueur à partir de cette 
date.
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RECHERCHE DANS LES RECUEILS IMPRIMÉS 
Lorsqu’on fait de la recherche dans la législation, il faut s’assurer de trouver la version de 
la loi ou du règlement qui était en vigueur à la date de l’affaire qui nous occupe. Les 
exemples qui suivent partent du principe qu’on cherche la version la plus récente de la 
loi ou du règlement. Dans ce cas, la consultation d’outils électroniques est essentielle, 
même si nous présentons dans la présente section les étapes de la recherche dans les 
recueils imprimés.  

Comment trouver une loi fédérale et ses mises à jour? 
Sources et outils présentés :  

1. Index des lois révisées du Canada 
(1985) 

5. Lois révisées du Canada (1985) 

2. Tableau des lois d’intérêt public et 
des ministres responsables 

6. 

7.

8.

Lois du Canada (annuelles)  
Gazette du Canada, Partie III 
LEGISinfo (en ligne, voir p. 5) ou 
État des travaux de la Chambre 
 

3. 
4. 

 
 

Annuaire de la législation 
Suppléments de l’Annuaire de la 
législation 
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Figure 7 – Index 

 
Figure 8 – Outils pour repérer la version la plus 
récente d’une loi ou d’un article de loi 

 
Figure 9 – Textes de loi 

 

2 3 4 1 

5 
6 

7
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Question Étapes Exemples et remarques 

  1a Consulter l’Index des Lois 
révisées du Canada (1985) 
(« Index ») pour connaître le 
chapitre et les articles 
correspondants. 

Disons que nous voulons savoir si les 
dispositions concernant les circonstances 
de la perte de la citoyenneté canadienne 
ont été mises à jour.  
L’Index, sous « CITOYENNETÉ 
CANADIENNE », indique que l’on traite 
des circonstances de la perte de la 
citoyenneté à l’article 7 du chapitre C-29. 

 1b Consulter la table des matières 
de l’Index afin de connaître le 
titre abrégé de la loi. 

La table des matières de l’Index indique 
que le chapitre C-29 correspond à Loi sur 
la citoyenneté. 

Lo
rs

qu
e 

se
ul

 le
 su

je
t e

st
 c

on
nu

 
Lo

rs
qu

e 
la

 ré
fé

re
nc

e 
es

t c
on

nu
e 

Lo
rs

qu
e 

le
 ti

tre
 e

st
  1c Consulter le Tableau des lois 

d’intérêt public et des ministres 
responsables (« Tableau ») sous 
le titre de la loi afin de trouver 
les modifications apportées 
depuis sa création jusqu’à la 
dernière mise à jour du Tableau. 

Dans le Tableau, sous le titre de la loi 
(« Citoyenneté, Loi sur »), on ne recense 
aucune modification à l’art. 7. On peut 
donc conclure qu’au 31 décembre 2007 
aucune modification n’avait été apportée 
à l’art. 7 de la Loi sur la citoyenneté.   
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Question Étapes Exemples et remarques 
2 Consulter l’Annuaire de la 

législation (« Annuaire ») et ses 
suppléments pour les 
modifications datant d’après la 
dernière mise à jour du Tableau. 

Au moment de la rédaction du présent 
document, la dernière édition de 
l’Annuaire et la dernière version 
imprimée du Tableau à la BDMB 
dataient du 31 décembre 2007. Il faut 
donc consulter tous les numéros des 
suppléments mensuels de l’Annuaire 
reçus depuis janvier 2008.  
Au quatrième supplément (9 mai 2008), 
sous la rubrique « Lois modifiées, 
abrogées ou proclamées en vigueur », on 
indique que la Loi modifiant la Loi sur la 
citoyenneté, L.C. 2008, ch. 14, a été 
adoptée le 17 avril 2008, et que l’art. 13 
de cette loi est en vigueur.  
En consultant le texte de la loi 
modificative sur le site Web du ministère 
de la Justice ou sur LEGISinfo, on 
constate qu’elle prévoit une modification 
à l’art. 7; cependant, cette disposition 
n’est pas en vigueur. L’art. 13, qui, selon 
le supplément, est en vigueur, ne touche 
pas l’art. 7. On n’a donc pas à en tenir 
compte dans notre exemple.  

EN LIGNE 
3 Consulter LEGISinfo ou l’État 

des travaux de la Chambre  pour 
savoir si la loi a été modifiée 
depuis la parution du dernier 
supplément de l’Annuaire. 

En consultant LEGISinfo, on remarque 
que le projet de loi C-37 est le seul qui 
prévoit des modifications à la Loi sur la 
citoyenneté et qui a été sanctionné. En 
consultant l’historique, ou la version 
sanctionnée du projet de loi, on constate 
qu’il s’agit de la même loi que celle 
mentionnée à l’étape 4 de notre exemple. 
On peut donc conclure qu’il n’existe 
aucun projet de loi sanctionné qui vise la 
disposition étudiée.  

   

RECUEILS IMPRIMÉS (OU EN LIGNE, AU BESOIN)  



P a g e  | 13 

Question Étapes Exemples et remarques 
4 Vérifier l’entrée en vigueur des 

modifications.  
Puisque les modifications à l’art. 7 sont 
très récentes, les renseignements 
concernant l’entrée en vigueur doivent 
être vérifiés dans LEGISinfo.  
Le dernier article de la Loi est ainsi 
libellé :  
« Les dispositions de la présente loi, à 
l’exception de l’article 13, entrent en vigueur 
à la date ou aux dates fixées par décret ou au 
plus tard trois cent soixante-cinq jours après 
que la présente loi ait reçu la sanction 
royale. » 

Au moment de la rédaction du présent 
document, aucun décret n’avait été émis. 
Les modifications prévues à l’art. 7 ne 
sont donc pas en vigueur.  

   
5 Après avoir trouvé toutes les 

modifications en vigueur, 
retourner à la version originale de 
la loi et repérer les modifications 
dans les Lois annuelles, la 
Gazette du Canada, Partie III, ou 
LEGISinfo, selon le cas. 
Remplacer les articles de loi 
concernés par les bons articles. 

Pour notre exemple, aucune modification 
n’est nécessaire pour le moment, car les 
dispositions modifiant l’art. 7 ne sont pas 
en vigueur.  
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Comment trouver un règlement fédéral et ses mises à jour? 
Sources et outils présentés :  

1. Index codifié des textes 
règlementaires 

2. Annuaire de la législation  
3. Suppléments de l’Annuaire de la 

législation 

4.
5.
6.

Codification des règlements (1955) 
Codification des règlements (1978) 
Gazette du Canada, Partie II 

 

 
Figure 10 – Index codifié et Annuaire de la législation 

 
Figure 11 – Codification des règlements 

 
Figure 12 – Gazette du Canada, Partie II 

 

1 
2 3 4 5 

6 
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Étapes Exemples et remarques 
1 Consulter la partie I de l’Index 

codifié des textes réglementaires 
(« Index ») pour connaître le titre 
de la loi habilitante. 

Disons que nous cherchons le Règlement 
établissant une liste d’entités, mais que nous ne 
connaissons pas le titre de la loi habilitante. 
La Partie I de l’Index nous indique que ce 
règlement est établi en vertu du Code Criminel. 

2 Consulter la Partie II de l’Index 
sous le titre de la loi et sous le 
titre du règlement recherché. 

La Partie II de l’Index indique que le règlement 
original porte le numéro DORS/2002-284. De 
plus, l’article 1 a été modifié par les règlements 
suivants : 

• DORS/2002-434, art. 1 

• DORS/2002-454, art. 1 

• DORS/2003-53, art. 1 

• DORS/2003-127, art. 1 

• DORS/2003-235, art. 1 

• DORS/2003-365, art. 1 

• DORS/2004-135, art. 1 

• DORS/2005-159, art. 1 

• DORS/2006-62, art. 1 

• DORS/2006-257 
3 Consulter l’Annuaire de la 

législation (« Annuaire ») et ses 
suppléments afin de déterminer 
s’il existe un règlement plus 
récent que ceux recensés dans le 
dernier Index. 

En consultant l’Annuaire et ses suppléments, 
on constate qu’aucune mise à jour n’a eu lieu 
depuis la parution du dernier Index. 

4 Pour les modifications 
subséquentes, consulter la table 
des matières de chaque numéro 
subséquent de la Gazette du 
Canada, Partie II. 

En consultant l’édition de la Gazette du 
Canada, Partie II du 18 juin 2008, on constate 
que le Règlement établissant une liste d’entités 
a été modifié par DORS/2008-214, art. 1.  

5 Il ne reste plus qu’à trouver les 
articles. 

Le texte publié dans la Gazette du Canada, 
Partie II constitue la modification du règlement 
en question.  
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6 Vérifier l’entrée en vigueur du 
règlement 

Le dernier article du règlement indique que le 
règlement est entré en vigueur le jour de son 
enregistrement, c’est-à-dire le 13 juin 2008. 
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RECHERCHE ÉLECTRONIQUE 
Un des avantages de la recherche législative électronique est qu’on peut obtenir la 
version consolidée d’un texte jusqu’à la date de la dernière mise à jour de la base de 
données. On peut donc consulter la version intégrale à jour d’une loi ou d’un règlement 
sans devoir rassembler des textes trouvés dans plusieurs documents. 

La recherche électronique dans la législation se fait essentiellement de la même façon, 
peu importe si l’on cherche une loi ou un règlement. Les deux types de documents seront 
donc traités ensemble dans la présente section, et nous noterons les particularités de 
chaque type, le cas échéant. 

Institut canadien d’information juridique (IIJCan) 
URL : http://www.canlii.org/fr/index.php  

Aussi connu sous le nom Canadian Legal Information Institute 
(CanLII), l’IIJCan est une base de données gratuite qui 
rassemble la jurisprudence des cours et des tribunaux 

administratifs du pays, ainsi que les lois fédérales, provinciales et territoriales. Cette base 
de données donne aussi accès à des liens externes vers les pages officielles des différents 
paliers de gouvernement. Le présent guide se limite à la législation fédérale. 
 
 

 
Figure 13 – Page d’accueil de CanLII/IIJCan 

Une recherche à partir de la 
page d’accueil donne accès à 
la collection du fédéral et à 
celles des dix provinces et 
des trois territoires 
simultanément. 

On peut également limiter la 
recherche à la législation, aux 
décisions des cours ou à 
celles des tribunaux 
administratifs, selon les 
besoins de la recherche. 

Permet de lancer une recherche 
dans la collection fédérale ou celle 
d’une province ou d’un territoire. 
(Voir la figure suivante.) 
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Figure 14 – Page de la collection fédérale (CanLII/IIJCan) 

 

Trouver une loi ou un règlement lorsque le titre ou la référence est connu 
Recherche à partir du formulaire 
 

 
Figure 15 – Formulaire de recherche parmi les lois et les règlements du fédéral (CanLII/IIJCan) 

La recherche à partir de l’écran de la 
collection fédérale limitera les 
résultats à ce ressort.   

Pour effectuer une recherche dans la 
législation, prendre soin de ne cocher 
que la case « Législation ». 

On peut faire une 
recherche par titre ou par 
référence. 

On peut faire 
une recherche 
dans le texte 
du document.  

On peut préciser si on cherche une loi, 
un règlement ou une loi annuelle. 

Les exemples qui suivent 
partent de l’écran « Lois et 
règlements ». 

On peut également parcourir la 
liste alphabétique par titre.  
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Figure 16 – Affichage de la liste des résultats (CanLII/IIJCan) 

 

 
Figure 17 – Affichage du titre de la loi (CanLII/IIJCan) 

 

Dans la liste des résultats, choisir la 
loi ou le règlement pertinent.

Lorsqu’une loi est sélectionnée à 
partir de la liste des résultats, on 
arrive à un premier écran avec le 
titre et parfois le préambule.  
Cliquer sur « table des matières » 
pour accéder aux autres parties 
du texte. 
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Figure 18 – Table des matières de la loi (CanLII/IIJCan) 

Recherche à partir de la liste alphabétique 
 

 
Figure 19 – Table alphabétique des lois et des règlements et Table des lois annuelles du Canada (CanLII/IIJCan) 

 

 

 
Figure 20 – Table alphabétique des règlements (CanLII/IIJCan) 

 

Dans la table des matières, trouver l’article 
souhaité.  

Choisir le 
texte qui 
convient. 

Dans le cas des 
règlements, on indique 
aussi le titre de la loi 
habilitante. 

On peut parcourir la liste 
alphabétique en cliquant sur la 
lettre correspondant au titre de la 
loi ou du règlement.   
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Figure 21 – Affichage de la table des matières du règlement (CanLII/IIJCan) 

Recherche lorsque le sujet est connu 
 

 
Figure 22 – Affichage de la liste des résultats (CanLII/IIJCan) 

IMPORTANT : Vérifier les mises à jour de la loi ou du règlement. 

On peut également 
consulter la table des 
matières afin d’accéder 
directement à l’article 
recherché.

Cliquer sur « Document 
complet » pour afficher le 
texte intégral et défiler 
jusqu’à l’article recherché. 

Choisir l’article qui répond le 
mieux à la problématique. 

Inscrire l’énoncé qui 
correspond à la 
recherche. 
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Quicklaw de LexisNexis 
Quicklaw de LexisNexis (QL) est une base de données qui nous 
permet de chercher de la jurisprudence, des lois, des périodiques 
et des monographies. Le présent guide se limite à la législation. 

La recherche dans la  législation peut se faire soit sous l’onglet « Général » ou sous 
l’onglet « Législation ». Les résultats de la recherche varient selon l’onglet utilisé pour la 
recherche, car sous l’onglet « Général », la recherche s’effectue à la fois dans les lois, les 
versions antérieures des lois, et ce, dans toutes les provinces et tous les territoires. Sous 
l’onglet « Législation », on peut davantage limiter les résultats de la recherche. Ainsi,  les 
versions antérieures des lois n’apparaîtront pas à moins qu’on précise, dans le formulaire 
de recherche, qu’on le veut. 

 
Figure 23 – Page d’accueil de Quicklaw (par défaut) 
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Lorsque le titre ou la référence est connu 
Recherche sous l’onglet « Général » 

 
Figure 24 – Formulaire de recherche sous l’onglet « Général » (QL) 

 

 
Figure 25 – Affichage du texte intégral (QL) 

 

Écrire le titre ou la 
référence ici. 

Choisir « Repérer un texte 
législatif ». 

S’assurer de cocher la case 
« Législation ». 

Permet de conserver les 
documents par divers 
moyens. Sélectionner celui 
qui convient et suivre les 
instructions.

Table des 
matières de la 
loi ou du 
règlement. 
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Recherche sous l’onglet « Législation » 

 
Figure 26 – Formulaire de recherche sous l’onglet « Législation » (QL) 

Affichage de la liste des résultats 

 
Figure 2728 – Affichage de la liste des résultats (QL) 

 

 
Figure 293031 – Affichage de la liste des résultats (limités aux résultats en français) (QL) 

Préciser la juridiction. 
Recherche par 
titre.

Si le numéro de l’article 
est connu et qu’on ne 
cherche qu’un seul 
article, l’inscrire ici. 

Recherche 
par sujet. 

On peut cliquer sur « Lois du Canada » 
pour voir la liste des articles en français 
seulement.  

On peut cliquer sur les hyperliens pour 
accéder directement à l’article. 

On peut sélectionner 
les articles de loi qui 
sont pertinents et les 
conserver. 

Permet de conserver les documents par divers 
moyens. Sélectionner celui qui convient et 
suivre les instructions.

Recherche par 
référence. 
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Recherche à partir de la table des matières 

 
Figure 32 – Page principale de l’onglet « Législation » (QL) 

 

 
Figure 33 – Table des matières (QL) 

 

 
Figure 34 – Table des matières (QL) 

Selon le cas, cliquer sur 
« Lois du Canada » ou sur 
« Règlements du 
Canada ». 

Note : Pour trouver un 
règlement, il faut connaître 
le titre de la loi habilitante. 

Dans notre exemple, nous cherchons un 
règlement. Il faut donc vérifier sous le 
titre de sa loi habilitante. 
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Figure 352 – Recherche dans la table des matières (QL) 

 

 
Figure 363 – Affichage du texte (QL) 

Cliquer sur le règlement 
recherché. 
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Lorsque seul le sujet est connu 
Recherche sous l’onglet « Général » 

 
Figure 37 – Formulaire de recherche sous l’onglet « Général » (QL) 

Recherche sous l’onglet « Législation » 

 
Figure 38 – Formulaire de recherche sous l’onglet « Législation » (QL) 

Entrer les termes de recherche ici. 
Si on cherche une 
version antérieure de 
la loi, on peut préciser 
une date. 

À noter que cette 
option ne fonctionne 
que pour le fédéral et 
certaines provinces et 
que les dates couvertes 
sont limitées.  
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Affichage de la liste des résultats 

 
Figure 39 – Liste des résultats de la recherche (QL) 

Affichage de l’article de loi 

 
Figure 407 – Affichage du libellé de l’article (QL) 

 
IMPORTANT : Vérifier les mises à jour de la loi ou du règlement.

Puisqu’on ne connaît pas le numéro de 
l’article, on va devoir afficher les « Mots 
de recherche en contexte ».

Trouver l’article qui répond 
le mieux à ce qu’on cherche. 

Si c’est bien 
l’article 
recherché, on 
peut conserver 
le document par 
divers moyens. 
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Westlaw eCarswell 
LawSource de Westlaw eCarswell (WeC) est une base de 
données qui nous permet de chercher de la jurisprudence, 
des lois, des périodiques et des monographies et de faire 

des recherches notamment dans le Canadian Encyclopedic Digest. Le présent guide se 
limite toutefois à la législation.  

Lorsqu’on connaît le titre ou la référence, la recherche dans la législation peut se faire à 
partir de la page d’accueil de LawSource ou au moyen de l’écran de recherche 
« Législation ». L’écran de recherche « Législation » permet également d’effectuer une 
recherche par sujet.  
 

 
Figure 418 – Page d’accueil de Westlaw eCarswell 

Recherche dans la table 
des matières. 

Accès à l’écran de recherche 
« Législation ». 

Recherche à partir de la page 
d’accueil de LawSource. 
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Lorsque le titre ou la référence est connu 
Recherche à partir de la page d’accueil de « LawSource » 

 
Figure 42 – Recherche à partir de la page d’accueil de Law Source (WeC) 

 
Figure 43 – Affichage de la liste des résultats (WeC) 

 

 
Figure 44 – Affichage du texte intégral (WeC) 

Inscrire le titre de la loi ou du 
règlement. 

Préciser le 
territoire 
(facultatif). 

Choisir le règlement qui 
convient. 

Inscrire la référence.

Options de conservation 
du document. 

On peut se servir des boutons 
« Next » et « Previous » pour 
naviguer entre les documents. 

Par contre, ATTENTION de ne 
pas changer de règlement. On peut également passer par la 

table des matières. 



P a g e  | 31 

Recherche au moyen de l’écran de recherche « Législation» 

 
Figure 45 – Formulaire de l’écran de recherche « Législation » (WeC) 

 

 
Figure 46 – Affichage de la liste des résultats (WeC) 

 

Pour trouver les articles, on peut soit naviguer 
dans la « Result List » ou cliquer sur « Full Screen 
List ». Sélectionner les articles recherchés. 

Entrer le titre de la loi. 

On peut préciser le territoire. 

Entrer la référence. 
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Recherche au moyen de la « Table des matières » 

 
Figure 47 – Table des matières : Étape 1 (WeC) 

 
 

 
Figure 48 – Table des matières : Étape 2 (WeC) 

Choisir la législation visée et le 
type de document qu’on 
recherche.   

Pour trouver un règlement, il 
faut connaître le titre de la loi 
habilitante.  

Repérer l’article recherché. 
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Lorsque seul le sujet est connu 
Recherche au moyen de l’écran de recherche « Législation » 

 
Figure 49 – Formulaire sous l’écran de recherche « Législation » (WeC) 

 

 
Figure 50 – Affichage du texte consolidé (WeC) 

IMPORTANT : Vérifier les mises à jour de la loi ou du règlement. 

On peut préciser le territoire. 

Les termes recherchés 
sont mis en contexte 
dans la liste des résultats 
et dans le texte. 

Repérer l’article qui 
répond aux besoins de la 
recherche. 

Entrer les termes de 
recherche. 
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Ministère de la Justice du Canada 
URL : http://lois.justice.gc.ca/fr  

Ce site Web gouvernemental rassemble les lois et les règlements du Canada. 
Comme pour les autres outils présentés dans le présent guide, on peut 
repérer les lois ou les règlements en parcourant la liste alphabétique ou au 

moyen d’un des formulaires de recherche (« Recherche simple », « Recherche avancée » 
ou Recherche dans les lois annuelles ») en effectuant une recherche par mots-clés.  

Les exemples présentés dans le présent guide se limiteront au formulaire « Recherche 
simple ». 

 
Figure 51 – Page d’accueil de la base de données du ministère de la Justice du Canada (MJC) 

 

On peut faire la recherche  
en remplissant un 
formulaire. 

On peut parcourir un tableau 
présentant les lois dans l’ordre 
alphabétique. 
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Lorsque le titre ou la référence est connu 
Recherche au moyen du formulaire « Recherche simple » 

 
Figure 52 – Formulaire de « Recherche simple » (MJC) 

 

 
Figure 53 – Affichage des résultats de la recherche (MJC) 

Il est possible d’effectuer une recherche par 
référence, mais la référence doit être exacte en ce 
qui à trait à la ponctuation et aux espaces. Par 
exemple :  

• Pour une loi révisée, inscrire le numéro de 
chapitre seulement : « C-29 ».   

• Pour une loi annuelle : « 2003, ch. 6 ».  

• Pour un règlement : « DORS/94-651 ». 

Il est possible d’effectuer 
une recherche par titre.  

Dans le tableau, repérer le 
texte recherché. 

Prendre soin de 
préciser si l’on 
recherche une loi ou 
un règlement. 
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Figure 54 – Affichage d’un texte de loi (MJC) 

Recherche alphabétique lorsque le titre est connu 
 

Figure 55 – Table alphabétique des lois (ou des règlements) (MJC) 

À partir de cette liste, choisir la 
fourchette d’article qui comprend 
l’article recherché. 

Dans le tableau, repérer la loi 
recherchée. 
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Figure 56 – Affichage de la table des matières (MJC) 

 

 
Figure 57 – Affichage du texte intégral avec les cadres (MJC) 

 

« Afficher avec cadres » peut 
faciliter le repérage d’un 
article, particulièrement si l’on 
ne connaît que le numéro de 
l’article. 

Dans ce cadre, trouver 
la section où se trouve 
l’article recherché. 
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Lorsque seul le sujet est connu 
 

 
Figure 58 – Formulaire de « Recherche simple » (MJC) 

 

 
Figure 59 – Affichage des résultats en contexte (MJC) 

 
 

IMPORTANT : Vérifier les mises à jour de la loi ou du règlement. 

Entrer les termes de 
recherche. 

Cocher « Résultats en 
contexte » afin de 
faciliter le repérage de 
l’article recherché. 

Choisir l’article qui répond aux 
besoins. 


